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    CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Mise à disposition à temps complet de M. ……………………. au grade de……………………, de la 
Communauté de Communes du Sisteronais – Buëch (CCSB) auprès de la Commune de SISTERON 

 

ENTRE, 

La Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch (CCSB), représentée par son Président, M. Daniel 
SPAGNOU, dûment habilité par délibération n°174-21 du 20 décembre 2021 d’une part, 
 
ET, 

La Commune de SISTERON, représentée par le premier adjoint délégué, Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER, 
dûment habilité par délibération n°2022-10-25-SP du 17 novembre 2022 d’autre part, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : OBJET 
La Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch met M ……………………………, au grade de 
…………………………..titulaire, à disposition à temps complet de la Commune de SISTERON.  
 
ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCEES PAR LE FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  
M…………………………….., au grade de ……………………… est mis à disposition en vue d’exercer les 
fonctions d’agent technique polyvalent et exécuter des tâches techniques polyvalentes d’exécution dans les 
domaines de la voirie, des réseaux divers, des espaces naturels, du transport, montage, manutention de divers 
matériels et de la conduite de véhicules. La fiche de poste afférente est annexée à la présente convention. 

 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION  
M………………………………… est mis à disposition de la Commune de SISTERON à compter du 01/01/2023 
pour une durée de 3 mois jusqu’au 31/03/2023. 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 
Le travail de M………………………………. est organisé par la Commune de SISTERON dans les conditions 
suivantes : 
Affectation et lieu d’embauche : Ateliers des Services Techniques municipaux 
Temps de travail : cycle défini sur 2 semaines avec une semaine de 38h45mn sur 5 jours du lundi au vendredi et 
une semaine de 35h15mn sur 4,5 jours du lundi au vendredi matin (soit une moyenne du cycle de 37h00)  
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Horaires de travail : semaine1 : Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 7h45/12h et 13h30/17h ; semaine2 : 
Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi : 7h45/12h et 13h30/17h, Vendredi : 7h45/12h  
 
L’agent est placé sous l’autorité hiérarchique du Directeur des Services Techniques. 
La CCSB gère la situation administrative de M……………………………... 
Les congés annuels et les congés pour raison de santé sont accordés par la Commune de SISTERON. 
 
ARTICLE 5 : REMUNERATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 
La CCSB verse à M…………………………….. la rémunération correspondant à son grade et emploi d’origine. 
La Commune de SISTERON ne verse aucun complément de rémunération à M………………………………… à 
l’exception, le cas échéant, des remboursements de frais professionnels. 
 
ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION  
Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la CCSB est remboursé par la Commune de 
SISTERON. 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE ET D’EVALUATION DES ACTIVITES DU FONCTIONNAIRE MIS A 
DISPOSITION 
La Commune de SISTERON établira un rapport hiérarchique en fin de période de mise à disposition sur la 
manière de servir du fonctionnaire. Ce rapport sera transmis au fonctionnaire et à la CCSB. 
En cas de faute disciplinaire commise dans l’exercice de la mise à disposition, la CCSB est saisie par la 
Commune de SISTERON sur production d’un rapport circonstancié. 
 
ARTICLE 8 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
La mise à disposition de M……………………………. peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la 
présente convention, à la demande : 

 de la Commune de SISTERON 

 de la CCSB 

 de M………………………………… 
Cette demande doit être formulée par courrier, dans les plus brefs délais pour son exécution effective avant 
l’échéance de la convention. En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition 
d’un commun accord entre la Commune de SISTERON et la CCSB. 
 
ARTICLE 9 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif de Marseille. 
 
ARTICLE 10 : ELECTIONS DE DOMICILE 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 
Pour la Commune de SISTERON à : Place de la République 04200 SISTERON, 

Pour la CCSB à : Place de la République 04200 SISTERON 

 
FAIT à SISTERON le …………2022 
 
Pour la collectivité d’origine,   Pour la collectivité d’accueil, 
 
Le Président,                                                       Le 1er Adjoint Délégué, 
 
 
D. SPAGNOU                                                       JP.TEMPLIER 
 

 
 
 


